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1 La comptabilité de l’entreprise

 11 Rôles de la comptabilité

  L’entreprise utilise la comptabilité comme :

Instrument de planification  
et de décision

Les cadres ont besoin de chiffres sur les-
quels ils peuvent se fonder pour planifier et 
prendre des décisions.

Instrument de contrôle
Il convient de suivre et de contrôler le déve-
loppement continu de l’entreprise.

Instrument de gestion

Il est possible d’influencer considérablement 
le comportement des personnes actives 
dans l’entreprise en fixant des objectifs 
quantitatifs.

  La comptabilité fournit des informations pour les groupes suivants :

Instances internes
– Membres de l’administration
– Cadres

Instances externes
–  Bailleurs de fonds (créanciers et 

détenteurs de parts)
– Administration fiscale, clients, concurrence
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 12 Domaines de la comptabilité

  Domaines auxiliaires Domaines principaux Domaines complémentaires

Comptabilité financière

Comptabilité clients Saisie des opérations 
commerciales courantes

Tableau des flux  
de trésorerieComptabilité fournisseurs

Bilan
Inventaire

Rapport annuel

Compte de résultat

Annexe Comptes consolidés

Analyse des comptes 
annuels

Comptabilité analy-
tique d’exploitation

Comptabilité  
prévisionnelle (budget)

Compte des coûts  
par nature

Statistiques
Comptabilité des salaires

Décompte par section
Comptabilité des  
matières/stocks

Imputation des coûts  
aux produits

Comptes spéciauxCompte des  
immobilisations

Calcul des 
investissements

Calculs de rentabilité

Bilan social

Calcul de prix  
de revient

Evaluation d’entreprise
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  Formes de fondations

Fondation simple

Fondation par apports  
en espèces

Fondation par apports en espèces Espèces contre actions

Fondation qualifiée

Fondation par apports en 
nature (CO 628/1, 634, 635 
chiffre 1, 635a, 642)

Une partie ou la totalité des souscrip-
teurs d’actions remplissent leurs  
obligations par des apports en nature.

Apports en nature contre 
actions

Fondation par reprise de biens
(CO 628/2, 635 chiffre 1, 635a,
642)

Le capital-actions est libéré au comptant 
à la fondation.
Néanmoins, la future société anonyme  
a la ferme intention ou a convenu,  
avant même l’inscription au registre  
du commerce, de reprendre contre 
paiement en espèces des biens 
d’actionnaires ou de personnes qui  
leur sont proches.

Espèces contre actions

Biens contre espèces

Fondation avec avantages  
en faveur des fondateurs 
(CO 628/3, 635 chiffre 3, 635a,
642)

Des avantages particuliers sont accor-
dés à tous les fondateurs ou à certains 
d’entre eux. Par exemple, privilège lors 
de:
– distribution des bénéfices,
–  distribution du produit de la 

liquidation,
– exercice du droit de souscription
– de souscription des actions.
Droits spéciaux en matière de livraisons, 
de salaire ou d’utilisation.

–

Fondation avec compensation 
(CO 635 chiffre 2, 635a)

Les créanciers d’une entreprise (entre-
prise individuelle, société de personnes) 
transformée en SA libèrent leurs actions 
contre compensation de leurs créances 
(= compensation des dettes).

Fonds étrangers contre actions

  Les stipulations du CO s’appliquent aussi en cas de constitution de capital avec bons de partici-
pation (CO 656a) et pour les augmentations de capital dans la société anonyme (CO 652c) ainsi 
que pour la fondation, respectivement les augmentations de capital dans les Sàrl (CO 777c).
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3 Emprunts obligataires

 31 Types d’obligations

  Les obligations sont des titres de créance et constituent pour le débiteur des fonds étrangers.

Types

Caract.

Emprunts obligataires Lettres de 
gages

Obligation 
ordinaire

Obligation 
convertible

Obligation  
à option

Lettres  
de gages

Emetteur/  
Débiteur

Collectivités 
publiques, 
grosses 
entreprises

Sociétés par actions, coopératives à but 
commercial

2 centrales 
d’émission de 
lettres de gages

Banques

Durée Long terme (3 à 15 ans) Moyen terme  
(2 à 8 ans)

Titres émis  
en masse 
(fongibles)

oui non

Cotation en 
bourse

possible impossible

Particularités Placement public avec prospectus et publicité. Emission sous forme d’emprunt 
global en une seule fois. En général, coupures dès CHF 5000.–

Emission au 
fur et à 
mesure  
des besoins. 
Coupure dès 
CHF 1000.–.

Droit de conversion 
en actions (dans 
des cas exception-
nels, obligation de 
conversion) ou BP. 
L’obligation dispa-
raît.

Droit d’acquérir par 
certificat d’option 
(warrant) des 
actions ou des BP. 
L’obligation 
subsiste.

Valeur sûre : 
outre la sécurité 
des gages 
immobiliers, 
l’établissement 
et les banques 
adhérentes se 
portent garants.

But/Motif/ 
Intérêts

Acquisition de fonds étrangers à long terme.
Large diffusion grâce aux petites coupures.

Acquisition 
de fonds 
étrangers à 
moyen terme 
pour le finan-
cement à 
moyen et 
long terme 
des opéra-
tions actives 
des banques

En règle géné-
rale, taux d’inté-
rêt inférieur à 
celui des cré-
dits bancaires.

En raison des droits supplémentaires 
accordés à l’investisseur, les fonds 
étrangers peuvent être obtenus à des 
conditions très avantageuses. Le taux 
d’intérêt est inférieur de 1-2 % à celui 
des obligations ordinaires. En outre, 
l’émetteur obtient éventuellement des 
fonds propres très avantageux, car il est 
possible, par la voie indirecte des droits 
de conversion ou d’option, de dégager 
des agios plus élevés qu’en cas d’aug-
mentation directe du capital social.

Financement 
des opérations 
hypothécaires 
des banques 
suisses. Taux 
d’intérêts relati-
vement bas, 
car valeur très 
sûre.

  Outre les types d’emprunts mentionnés ci-dessus, il existe encore un grand nombre d’autres 
formes spéciales.
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